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Avant le vote du BP 2023 « Budget Annexe », il est nécessaire de prévoir les dépenses suivantes : 

 
Chapitre Article Tiers / opération Crédits ouverts 

20 2051 Concession et droits assimilés JVS-Contrat annuel 2023 6 800.00 € 

  2SI – Certificat sécurité mails 600.00 € 

21 2154- Matériels industriels Bacs OM et de Tri Ville de Phalsbourg 120 000.00 € 

    

 

TOTAL CHAPITRE 20        7 400.00 € 

TOTAL CHAPITRE 21    120 000.00 € 

TOTAL GENERAL           127 400.00 € 

 

Après avis favorable des membres du bureau réunis le 16 novembre 2022, il est proposé aux délégués du Conseil Syndical :  
➢ D’autoriser le Président à prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente délibération. 

 

Après présentation, Après en avoir délibéré, 
Adopté à l’unanimité. 

Résultats du vote :  
 

4.2. Décision modificative au chapitre 011 du Budget Annexe (Délibération n°DEL068-20221130) 

Rapport du Président : 

Les tarifs des marchés de prestations de services du Budget Annexe sont révisés trimestriellement en tenant compte de différents 
indices.Au vu de la conjoncture économique, ces indices, notamment l’indice GAZOIL, a connu une hausse très importante (26.38% 
entre janvier et octobre 2022).De ce fait, l’article 604 concerné par les mandats de ces marchés, doit d’être abondé de 175 500 €. 

Par ailleurs, il est nécessaire d’abonder de 6000 € l’article 6066-Carburants, pour les besoins des services internes du Pôle Déchets 
(plateforme de compostage + lixiviats + véhicules de service). D’autre part, les recettes des matériaux vendus tels la ferrai lle, le 

papier, le plastique sont supérieures à celles prévues pour 2022 en raison d’une augmentation des cours des mercuriales, entre 
janvier et octobre. Ces deux données financières s’équilibrent entre elles et permettent ainsi une décision Modificative du BP 
présentée telle que : 

De ce fait, il est proposé aux délégués du Conseil Syndical de délibérer sur la décision modificative suivante : 
 

Dépenses de Fonctionnement 

Chap. Article Intitulé Montant 

011 604 Prestations de service 175 500.00 € 

011 6066 Carburants 6 000.00 € 

  TOTAL 181 500.00 € 

Recettes de Fonctionnement 

Chap. Article Intitulé Montant 

70 703 Vente de Produits Résiduels 181 500.00 € 

  TOTAL 181 500.00 € 

 

 Après présentation, Après en avoir délibéré, 
 Adopté à l’unanimité. 

Résultats du vote : 

 

5. Divers 

5.1. Compte rendu des décisions prises par délégations 

Le Président informe le Conseil syndical des décisions prises par délégation en application des articles L 2122 - 22 et L 5211 – 2 du 

CGCT, à savoir : 

Décision n° 9 : Virement de crédit pour dépenses imprévues d’investissement du budget annexe au titre de l’actualisation des prix 
des marchés de la base de vie de collecteurs de déchets à hauteur de 11.000 € 

Décision n°10 : Réalisation de capsules vidéo pour les 11 écosystèmes de la RBMS pour un montant de 16.640 € HT 

Décision n° 11 : Bail de courte durée signé avec Suez pour un montant annuel de 48.000 € du 1 novembre 2022 au 30 avril 2024. 

5.2. Scot  

5.2.1. Sollicitation des services de l’Etat sur la procédure juridique à effectuer pour la prise en compte des projets 
agrivoltaïques. Ces éléments seront étudiés en réunion de Bureau SCoT le mercredi 4 janvier 2023 à 18h00 salle de la 
Grande Ecluse.  

VOTANTS : 25 POUR : 25 CONTRE :  0 ABSTENTION : 0 

VOTANTS : 25 POUR : 25 CONTRE :  0 ABSTENTION : 0 
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